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Plan de la circulaire 

 

1. Dispositions relatives aux procédures de révision 
 
1.1 Possibilité de demander au procureur de la République, préalablement à la saisine 

de la cour de révision, la réalisation d’actes d’investigation (article 626 du C.P.P.) 
 

1.1.1 Parquet compétent 
1.1.2 Forme et contenu de la demande 
1.1.3 Délai de traitement de la demande 
1.1.4 Forme et contenu de la décision du procureur de la République  
 

1.2 Possibilité pour la commission d’instruction d’aviser le procureur de la République 
de l’implication d’un tiers à la procédure de révision dans la commission des faits 
 

1.3 Incidence de l’annulation de la condamnation sur la conservation des données dans 
les fichiers  

 
 

2. Dispositions relatives aux scellés en matière criminelle 
 
2.1 Présentation générale des nouvelles dispositions 

 
2.2 Modalités de mise en œuvre des nouvelles dispositions 
 
 
3. Dispositions relatives à l’enregistrement sonore en cours d’assises 

 
3.1  Présentation générale des nouvelles dispositions 
 
3.2  Entrée en vigueur des nouvelles dispositions 
 
3.3  Conservation des enregistrements 
 
 
Annexes 1 : Modèles d’avis de destruction ou d’aliénation des scellés 
 
Annexe 2 : Tableau comparatif des dispositions  de l’article 308 du code de procédure 
pénale 
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1.1.1 Parquet compétent 
 

Les dispositions législatives ne désignent pas le parquet compétent pour se prononcer sur ces 
demandes. Néanmoins,  il apparaît primordial que le parquet statuant sur une telle requête soit 
en possession du dossier pénal afin de porter une appréciation éclairée sur la demande au vu 
des investigations réalisées au cours de l’enquête et des débats ayant eu lieu lors de 
l’audience. 
 
Ainsi, si le parquet saisi (lieu de détention, lieu du domicile du condamné) n’est pas le parquet 
du lieu de condamnation, il conviendra que celui-ci se dessaisisse au profit de ce dernier. 
 
 
Si la réalisation des actes d’investigation (audition…) ne relève pas de la compétence du 
parquet saisi, ce dernier statuera sur la demande mais veillera à transmettre au parquet 
territorialement compétent une demande de réalisation des actes sollicités.  
 

1.1.2 Forme et contenu de la demande 
 
La demande devra être écrite. Elle pourra être adressée par tout moyen au  procureur de la 
République compétent (courrier, transmission par le greffe…).  
 
Cette requête ne pourra être générale et imprécise. Elle devra porter, sous peine de rejet, sur 
des actes déterminés (nouvelle analyse génétique, nouvelle expertise…). Lorsqu’elle 
concernera une audition, la demande devra préciser l’identité de la personne dont l’audition 
est souhaitée.  
En outre, le condamné devra expliquer précisément les motifs de sa demande, l’autorité de la 
chose jugée pouvant bien sûr lui être opposée. A cet égard, il conviendra que le condamné 
justifie, par exemple, des raisons qui le conduisent à demander la réalisation d’un acte 
précédemment effectué lors de la procédure ayant abouti à sa condamnation (nouvelle 
audition, nouvelle expertise…) ou la réalisation d’un acte nouveau qu’il aurait pu demander 
durant la procédure d’instruction ou durant le procès d’assises. Les demandes non justifiées 
seront rejetées. 
 

1.1.3 Délai de traitement de la demande 
 
L’article 626 du code de procédure pénale tel que modifié par la loi du 20 juin 2014 exige que 
le procureur statue sur la demande qui lui est faite dans  un délai de deux mois à compter de la 
réception de la demande. Le non-respect de ce délai n’est pas assorti de sanction. Il 
conviendra néanmoins de veiller à ce que le service compétent prenne en charge dans les 
meilleurs délais les demandes relevant de ces dispositions. 
 

1.1.4 Forme et contenu de la décision du procureur de la République  
 
Le procureur de la République devra répondre au requérant  sous la forme d’une décision 
écrite et motivée d’acceptation ou de refus.  
 
En cas de refus, le demandeur pourra former un recours auprès du procureur général, qui se 
prononcera dans un délai d’un mois.   
















